Direction de la Santé Publique

Service Veille et Sécurité Sanitaire

UF sécurité sanitaire des pratiques et des produits de santé

Affaire suivie par :
Courriel : 
Téléphone : 

N° de dossier. :

Réf. :

Date : 10 juin 2010
Objet : demande d’autorisation des préparations magistrales en officine
Lettre recommandée avec avis de réception
Monsieur,
Par lettre en date du 26 mai 2010, vous m’avez présenté un dossier de demande en vue d’être autorisé à exercer l'activité de sous-traitance de préparations pharmaceutiques, pour le compte d’autres officines, et d’exécuter des préparations dangereuses et/ou stériles.

Reçu complet dans mes services le DATE, celui-ci a été enregistré à cette date, qui ouvre le délai d’instruction prévu à l’article R. 5125-33-1 du Code de la Santé Publique (C.S.P.). Ce délai pourra être suspendu dans les conditions prévues au même article si un complément d’information apparaît nécessaire.

Je vous informe que, dans le cadre de l’instruction de votre demande, une enquête sera réalisée par un pharmacien inspecteur de santé publique à une date qui vous sera communiquée ultérieurement.

Je ne manquerai pas de vous informer de la décision que j'aurai été amené à prendre en fin de procédure.

Je vous précise également que le silence gardé par le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de xxx à l’expiration du délai de 4 mois (soit le DATE), à compter de la date d’enregistrement de votre demande, vaut autorisation tacite pour l’activité qui en fait l’objet en vertu de l’article R. 5125-33-1 du C.S.P.

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.

Pour le directeur général

de l’Agence Régionale de Santé,

Le directeur de la santé publique,










































